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La circonscription exacte du temps et des acteurs dans la question m’ont dès le début donné une bonne idée du contexte dans lequel le sujet est situé. Dans le premier temps je me suis focalisé sur la littérature secondaire, afin de me familiariser avec le sujet. Il est à mentionner que la littérature sur ce sujet est beaucoup plus abondante en allemand qu’en français. Deux livres couvrent extrêmement bien le sujet: ceux de Dietrich Dreyer
 et de Christine Gehrige – Straube
 ; je les ai  trouvés à la bibliothèque de la faculté d’histoire à Fribourg. Pourtant, l’œuvre de référence dans ce domaine est certainement celui d’Antoine Fleury et de Danièle Tosato-Rigo
. Cet œuvre contient énormément de documents qui sont tirés des archives du Ministère des Affaires étrangères de Russie et des Archives fédérales suisses. Ces documents me permettaient de confronter la littérature secondaire aux sources originales. Une autre source originale que j’ai utilisé est la Neue Zürcher Zeitung. Ayant une faiblesse personnelle pour ce genre de sources, j’ai bien apprécié d’en dégager les opinions publiques de l’époque. Face à l’œuvre de Edgar Bonjour j’ai toujours gardé une attitude critique, surtout en ce qui concerne la manière avec laquelle il décrit le Conseiller fédéral Motta – une attitude trop simpliste à mon avis.

 Dans le temps entre la conquête du pouvoir en Russie par les Bolcheviks en octobre 1917 et le 18 mars 1946, les autorités suisses refusent de reconnaître de jure d’abord la Russie bolchevique et plus tard l’URSS
. Dans le travail suivant, je vais essayer de dégager les différents arguments, motifs et événements avec lesquels le Conseil fédéral, au cours de ces 30 années, justifiait le refus continu de reprendre des relations officielles. Ceci va me permettre à la fin, en tenant compte de la situation internationale, économique et politique particulière de l’époque, d’analyser la compatibilité de la politique du Conseil fédéral avec son mandat, donné par la Constitution fédérale
 et les principes de la neutralité
. 
Confronté à un changement de la base d’argumentation vers l’an 1935, j’ai divisé l’époque étudiée en deux parties, dont chacune est marquée par un événement clé. La première période, qui dure environnement jusqu’en 1935, est profondément  marquée par la Grève générale de 1918 et l’argumentation est surtout idéologique et morale. Quant à la deuxième période, elle est forgée par la ‘marche vers la Seconde guerre mondiale’ et l’argumentation se base plutôt sur des facteurs et considérations plus réalistes.

La perception officielle au moment de l’éclatement de la Grève générale est telle, que la sécurité de la Suisse est vue menacée de l’intérieur par une révolte du prolétariat selon le modèle bolchevique, mais également de l’extérieur par une intervention éventuelle de l’Entente, afin d’étouffer toute possibilité d’expansion d’une telle révolution.
 A la suite, la mission russe – soupçonnée d’avoir joué un rôle actif dans l’affaire
 – est expulsée de la Suisse et toutes les relations entre les deux pays sont coupées
. 
La thèse défendu par les autorités politiques jusqu’en 1935 est surtout celle des « idéologies d’Etats incompatibles »,
 qui trouve son apogée dans la ‘Philippika’
 de Motta contre l’admission de l’URSS dans la SdN.
 A cette occasion il présente « l’URSS comme la négation des principes de la SdN: pays révolutionnaire, avec une doctrine d’Etat expansive, un communisme militant ».
 A ces ‘réflexions de principe’ on peut ajouter des motivations qui tiennent compte de la ‘constellation de la politique intérieure’,
 à savoir la peur des autorités d’une endoctrination de Genève par les diplomates russes,
 mais également l’opinion publique
 et la presse
  qui se montrent hostiles face à la Russie. 
Néanmoins, depuis la rupture en 1918, des postulats, des motions et des interpellations
 sont déposés maintes fois auprès du Conseil fédéral, soit par la Gauche, soit par des représentants de l’industrie afin d’obtenir soit une reconnaissance de jure de l’URSS, soit une intervention des autorités politiques pour une amélioration des relations commerciales avec la Russie. Pourtant, selon le département politique, « …la reprise officielle des relations commerciales ne peut avoir lieu qu’en fonction d’un rapprochement politique ».
 Cette position est maintenue par le Conseil fédéral et défendu vers l’extérieur par le Conseiller fédéral Motta jusqu’à la fin des années trente.
 Pourtant, « cette rigidité des autorités fédérales n’est pas due […] à la seule position du chef de la diplomatie helvétique […]. Elle est plutôt   l’expression
de la Majorité du Conseil fédéral. »
 

La Suisse quitte définitivement le terrain idéologique avec la reconnaissance du régime Franco.
 De plus en plus la perception générale devient celle, qu’il faut s’adapter aux faits accomplis réels, dont l’existence de l’URSS depuis 20 ans fait également partie.
 Face à la perspective d’une guerre, la Suisse retourne à une politique de neutralité intégrale.
 Pourtant, les autorités n’osent pas – ce qui serait maintenant que conséquent – reconnaître l’URSS, car « ce fait peut compliquer nos relations  avec ce group de Puissances [de l’Axe] et rendre plus difficile le règlement de questions délicates ».
  Cet argument devient la pierre angulaire de toute argumentation sur ce sujet pendant la guerre. Face aux nouvelles pressions de l’économie
 suite à la conclusion du pacte Hitler – Staline,
 qui ouvre la perspective d’une Europe de Brest à Litovsk, donc une Europe prometteuse, une Europe de boom,
 le Conseil fédéral se défend une politique de conjoncture.
 Confronté à la ‘petite demande’ du Conseiller national Humbert, Motta énumère la crainte d’agitation politique, l’ampleur limitée du commerce avec la Russie et les problèmes concernant la neutralité dans des temps tendus comme facteurs s’opposant à une reconnaissance.
 Il s’agit donc de maintenir «du moins pour le moment » le statu quo. Finalement, l’éclatement de la guerre entre l’URSS et l’Allemagne enterre toutes les tentatives d’attribution de reconnaissance.
 A ce point là, il était bien clair, qu’une reconnaissance de l’URSS n’est qu’une question de temps, ce qui se reflète bien dans le changement dans l’opinion publique en faveur de l’URSS, exprimée par l’augmentation considérable des motions déposées auprès du Conseil fédéral
 et les opinons exprimées dans la presse.
 Pourtant, avec la mort de Motta en 1940, un nouveau anti-communiste – Pilet – entre dans le Conseil fédéral, à qui on atteste plusieurs démarches anti-soviétiques.
 
Quand la défaite de l’Allemagne commence à s’annoncer après Stalingrad, une réorientation de la politique étrangère suisse devient inévitable, des «relations sont envisagées au moment où la défaite allemande sera définitive ».
 Mais, il faut bien noter que « le gouvernement suisse élabore sa politique extérieure en terme de périodes de guerre et d’après guerre.[…] Les relations économiques avec le Troisième Reich se prolongent loi dans l’année 1944 […], les liens diplomatiques avec Moscou appartiennent aux relations internationales d’après guerre».
 Pourtant, on sait bien que « l’Europe ne se reconstruirait pas sans elle [la Russie], l’économie du continent ne serait point restaurée sans son concours.»
 La décision de reconnaître est prise dès l’été 1944,
 mais rejetée, après la remise d’un « Aide mémoire suisse »,
 par les autorités russes le 4 novembre 1944.
  Finalement, après des nouvelles négociations, qui sont menées plus soigneusement, on abouti le 18 mars 1946 à une reconnaissance mutuelle.  
Pour caractériser la politique du Conseil fédéral avec un seul terme, celui de l’« anticommunisme » 
 me semble le plus approprié. Son inflexibilité empêchait pendant les années trente maintes chances pour un établissement des relations commerciales et politiques. De justifier cette politique réactive,
 passive et inerte seulement avec la menace d’un renversement révolutionnaire ne vaut pas. Preuves frappantes que ce verdict n’est pas seulement collé par nous à l’époque étudiée, sont la prise de position de l’industrie pour la Russie en 1936,
 les maintes démarches du Parlement en faveur de la Russie pendant les années trente et l’opinion publique qui change également vers l’an 1939. Au plus tard après Stalingrad, une analyse de la situation, combinée avec une expertise politique aurait dû mener à une réaction immédiate.
  Le « non-engagement » pour les intérêts économiques, va à mon avis très mal avec le devoir de «veiller » aux intérêts du pays. Pourtant, la sécurité extérieure est maintenue tout le temps. 
En plus, la reconnaissance du Troisième Reich et du régime  Franco, tout en refusant de reconnaître l’URSS, constitue une violation frappante du principe d’universalité -  principe sacré à Motta. C’est donc un bilan mixte, qui avec une attitude un peu plus pragmatique aurait pu amélioré considérablement et aurait également eu une influence positive sur la question hautement actuel (avec la publication du rapport Bergier), du rôle de la Suisse avant et pendant la Seconde guerre mondiale et ses relations avec les puissances en litige. 
En conclusion de ce travail, j’aimerais d’évoquer surtout un problème, celui de l’ampleur du sujet et la limitation nécessaire sur une problématique plus spécifique. Au début je voulais inclure beaucoup plus les relations non officielles, cet à dire le commerce, les Suisses vivant en Russie et vice versa. Finalement, j’ai laissé tomber. 
Au début de la semaine les obstacles rencontrés lors de l’utilisation des différents catalogues m’ont donné l’impression de freiner mon travail. Pourtant, avec une certaine flexibilité j’arrivais à trouver les livres non facilement accessibles dans les bibliothèques spécialisées de Genève. En avançant, j’ai  appris à mieux coordonner la recherche ce qui me permettait une organisation plus efficace et systématique du travail. Finalement, je pense qu’ayant eu un grand nombre de sources et œuvres à traiter,  j’ai également amélioré ma capacité de synthèse - ce qui vaut pour moi le plus.     
�  DREYER, Dietrich. Schweizer Kreuz und Sowjetstern. Die Beziehungen zweier ungleicher Partner seit 1917. Zürich: Verlag NZZ, 1989.


� GEHRIG- STRAUBE, Christine. Beziehungslose Zeiten. Das schweizerisch-sowjetische Verhältnis zwischen Abbruch und Wiederaufnahme der Beziehungen (1918-1946) aufgrund schweizerischer Akten. Zürich: Verlag Hans Rohr Zürich, 1997.


� FLEURY, Antione et TOSATO-RIGO, Danièle. Schweiz- Russland,  Aufbau und Krisen der Beziehungen, 1813-1955. Berne, Stuttgard, Wien: Verlag Haupt, 1994.


� L’Union des Républiques socialistes soviétiques (URSS) est créée en décembre 1922, rassemblant quatre républiques: RSFSR, Ukraine, Biélorussie, Transcaucasie.


� Je me réfère ici à l’article 102, ch. 8 et 9 de l’ancienne Constitution fédérale qui veut que le Conseil fédéral «vieille» aux intérêts du pays et à la «sûreté extérieure » de la Suisse. En plus il est « chargé » des «relations avec l’étranger».


� Dans ce travail surtout le principe d’universalité me semble d’une importance fondamentale, qui demande un traitement égal de tous les Etats, quelque soit leur forme de gouvernement.


� Une division similaire on retrouve dans le Discours du conseiller national Reinhard, 29 mars 1944, cité in PAVILLON, Sophie. L’ombre rouge, Suisse-URSS 1943-1944, Le débat politique en Suisse. Lausanne: Antipodes, 1999, p. 67. 


� HOFER, Walther. “Der Abbruch der Beziehungen mit dem revolutionären Russland 1917-1927“, in Schweizerische Zeitschrift für Geschichte, Vol. 43(2) 1993. Basel: Schabe & Co, 1993, p. 227-228. Selon Edgar Bonjour (Geschichte der Schweizeischen Neutralität, Tome II. Basel: Helbing & Lichtenhahn, 1965, p. 717-718), l’invasion de la Suisse par les puissances de l’Entente, dans le cas où la crise aurait persisté, était probablement discutée parmi ses membres, mais jamais véritablement envisagée. 


� BONJOUR, Edgar (op. cit., p. 694-695); selon lui, le rapport du Conseil fédéral arrive à la conclusion qu’il est impossible d’établir un lien direct entre l’éclatement de la grève et les agitations de la mission russe. Quant à lui, il est plutôt en faveur de cette théorie. Selon GAUTSCHI, Willy (Der Landesstreik 1918. Zürich: Benziger Verlag, 1968, p.171) c’était pas du tout le cas.


� Le 7 octobre 1919  la Suisse est demandée par les puissances de l’Entente de joindre un boycott économique.


� Discours du conseiller national Reinhard; 29 mars 1944, cité in PAVILLON, Sophie, op. cit, p. 67.


� BONJOUR, Edgar. “Die Normalisierung des schweizerisch-russischen Verhältnisses 1946“, in NZZ, 25.8.1974, p. 37-38.


� Discours sur la demande d’admission de l’Union soviétique dans la société des Nations, 17. 9. 1934. Pour le discours entier, voir annexe I,  Fleury, p. 450


� PAVILLON, Sophie, op. cit., p. 67.  


� GEHRIG- STRAUBE, op. cit., p. 511, traduit de l’allemand.


� « …lorsque les Russes seront à Genève, il faudra absolument disposer d’une police fédérale »; Conseiller fédéral Schulthess, cité in DREYER, Dietrich, op. cit.,  p. 138.


� - « L’immense majorité de notre opinion publique ne veut pas que la Suisse reconnaisse l’Etat soviétique »; Motta pendant la   


      séance du Conseil National du 9.6.1931, cité in DREYER, Dietrich, op. cit., p.130.


- « Notre opinion publique veut un vote catégorique, la campagne de presse qui s’est déchaînée autour de cette question en  donne des indices certains. La Russie des Sovjets lui apparaît comme un danger pour la Société des Nations… »; Motta pendant la session du Conseil fédéral, 4. 9. 1934, cité in BONJOUR, Edgar, op. cit., p. 706.


- 	Cette attitude de Motta à l’occasion de son discours devant la SdN, est critiquée par R. de Weck, représentant de la Suisse en Roumanie, qui rappelle Motta que la « Constitution n’a pas poussé le culte de la démocratie jusqu’à réclamer du pouvoir exécutif en matière de politique internationale une absolue soumission à la volonté populaire ».� Pour le document intégral, voir Annexe II.


� «Ce que nous désirons, c’est que le Conseil fédéral sache que toute la population chrétienne de la Suisse, sans distinction de confession, considère la présence des Soviets à Genève comme une injure au Christianisme, comme une menace à la Société des Nations et un danger pour notre patrie…»; Eglise nationale protestante de Genève au Conseil Fédéral, 29.5.1934, cité in DREYER, Dietrich, op. cit., p. 134. Dreyer note également que la  position négative de la presse Suisse envers la Russie persiste jusqu’au milieu des années trente. (p. 54)  


� Symptomatique pour cette époque me semble la réponse suivante de Motta face à l’interpellation de Huber, donné le 19.6. 1924 : « …mais nous estimons qu’au dessus de tous les intérêts matériels, de toutes les considérations commerciales il y a un intérêt supérieur à sauvegarder: l’honneur et la dignité de la Confédération », cité in BONJOUR, Edgar, op. cit., p. 702.


� Rapport d’activité du Conseil Fédéral pour 1921, cité in DREYER, Dietrich, op. cit., p. 85. 


� Pourtant, pas tous les membres ne partagent personnellement cette opinion. Par exemple le Conseiller fédéral Schulthess en décembre 1921: « Toute considération de sentiment doit s’effacer devant le souci de procurer du travail à notre industrie », cité in HOFER, Walther, op. cit., p. 130. 


� PAVILLON, Sophie, op. cit., p. 16. Dans ce passage Sophie Pavillon se réfère à Mauro Cerutti, « Politique ou Commerce ? », pp. 122-136. Cette perspective se distingue fondamentalement de celle de BONJOUR, qui considère Motta comme la «pièce de résistance» contre la reconnaissance de la Russie. 


� BONJOUR, Edgar, Geschichte der Schweizeischen Neutralität, tome III. Basel: Helbing & Lichtenhahn, 1967, p. 372.


� NZZ, 18. 8. 1939.


� DREYER, Dietrich, op. cit., p. 149.


� Extrait de la lettre du chef du Département politique fédérale, Giuseppe Motta. Cité in PAVILLON, Sophie, op. cit., p. 268.  Pour le document entier, voir annexe III.


� En fait, déjà à partir de 1936, au moment où l’industrie de l’export se trouve en crise, il y a une prise de position de l’industrie en faveur de l’URSS;  voir également DREYER, Dietrich, op. cit., p. 143.


� Traité de non-agression, conclu le 23 août 1939 et valable pour dix ans. 


� FLEURY, Antione.  Les relations entre la Suisse et la Russie: contacts et ruptures (1813 – 1955) [enregistrement sonore]. Genève: Laboratoire audiovisuelle universitaire, 1993. 


� « Un changement de l’attitude que nous avions conservée pendant vingt ans ne pourrait, en effet, que donner lieu à une interprétation tendencieuse et nuire, par conséquent, à la clarté de notre politique de scrupuleuse neutralité »; Département pour l’extérieur à R. de Weck, Berne, 16 octobre 1939, cité in BONJOUR, Edgar, tome III, op. cit., p. 373. 


� DREYER, Dietrich, op. cit., p. 152. 


� A ce moment là Motta: «On regretterait peut – être alors que nos relations avec la Russie n’aient pas été normalisées en temps utile»; Motta devant le Conseil fédéral, 5. 4. 1939, cité in DREYER, Dietrich, op. cit., p. 152. 


� BONJOUR (tome 3, op. cit., p. 360) parle même d’un «feu roulant de motions ». 


� Voir à ce point là NZZ, 17.8.1939.


� Voir à ce point l’article de BONJOUR, Edgar dans la NZZ du 25.8. 1974, p. 37-38. La démarche consistait à inciter les Alliés occidentaux à conclure un traité de paix séparé avec l’Allemagne afin de lutter conjointement contre l’URSS communiste.


� PAVILLON, Sophie, op. cit., p. 236.


� ibid.


� « La vie en Suisse», DAE aux ministres de Suisse, 29. 4. 1944. Analyse faite par Georges Perrin, cité in PAVILLON, Sophie, op. cit., p. 89.


� ibid., p. 238.


� Voir annexe IV pour l’ «aide mémoire suisse». Cette mémoire est fortement critique par plusieurs auteurs, parce qu’il ne mentionne dans aucun point les mérites de l’armée russe et le comportement inamicale de la Suisse envers la Russie dans les derniers deux décennies. 


� Les réactions en Suisse face au « njet » russe varient fortement. Dans la NZZ du 6 novembre 1944, l’excellent article de Willy Bretscher « Das russische Nein » (annexe V) montre l’incompréhension pure et simple de l’opinion publique. Le Conseiller fédéral Petitpierre, cependant,  se montre moins étonné: « Les temps ont changé. Nous vivons même des temps entièrement nouveaux. Il importe que nous ne tardions pas à améliorer nos relations avec l’étranger et notamment à nouer des relations plus étroites, plus amicales et plus confiantes avec certains Etats, qu’auprès desquels nous étions insuffisamment représentés jusqu’ici.» ; cité in Département fédéral des affaires étrangères. 1798-1998, Deux siècles de représentations extérieures de la Suisse. Bern: DFAE, 1998, p. 33-34. 


� PAVILLON, Sophie (op. cit., p. 243) compare le comportement  du Conseil fédéral, qui est soumis au primat de l’anticommunisme, même comme démocratie autoritaire.


� GEHRIG- STRAUBE, Christine, op. cit., p. 512.


� DREYER, Dietrich, op. cit., p. 143-144.


� GEHRIG- STRAUBE, Christine, op. cit., p. 512.











Bibliographie





Sources





Documents officiels publiés





- 	FLEURY, Antione et TOSATO-RIGO, Danièle. Schweiz- Russland,  Aufbau und Krisen der Beziehungen, 1813-1955. Berne, Stuttgard, Wien: Verlag Haupt, 1994.








Témoignages 





- 	BRETSCHER, Willy. Im Sturm von Krise und Krieg, Neue Zürcher Zeitung 1933-1944, siebzig Leitartikel. Zürich: Neue Zürcher Zeitung, 1987.





-	MOREL, Georges. Les rapports économiques de la Suisse avec la Russie. Genève, 1934.





- 	Neue Zürcher Zeitung, 1939 – 1974.








Travaux





Ouvrages généraux





-	BERNSTEIN, Serge et MILZA, Pierre. Histoire du XXè siécle, Tome 1. Paris: Hatier, 1995.








Monographies





-	BONJOUR, Edgar. Die Schweiz und Europa, tome IV. Basel: Helbing & Lichtenhahn, 1976.





- 	BONJOUR, Edgar. Geschichte der Schweizeischen Neutralität, tome II. Basel: Helbing & Lichtenhahn, 1965.





- 	BONJOUR, Edgar. Geschichte der Schweizeischen Neutralität, tome III. Basel: Helbing & Lichtenhahn, 1967.





-	BORY, Jean-René. Historie de la Russie et de ses relations avec la Suisse. Pregny-Genève: Institut national de recherches historiques sur les relations de la Suisse avec l’Etranger, 1999.





-	Département fédéral des affaires étrangères. 1798-1998, Deux siècles de représentations extérieures de la Suisse. Bern: DFAE, 1998.





-	DREYER, Dietrich. Schweizer Kreuz und Sowjetstern. Die Beziehungen zweier ungleicher Partner seit 1917. Zürich: Verlag NZZ, 1989. 





-	FLEURY, Antoine. “La politique étrangère de la Suisse et la «nouvelle diplomatie»“, in Un siècle de politique extérieure de la Suisse à la lumière des «Documents diplomatiques suisses», Fasc. 7 – 1987. Basel: Schwabe, 1987.





- 	GATTIKER – CARATSCH,  Annetta. L’affaire Conradi. Berne - Francfort: Publications Universitaires Européennes, 1975.





-	GAUTSCHY, Willy. Der Landesstreik 1918. Zürich: Benziger Verlag, 1968.





-	GEHRIG- STRAUBE, Christine. Beziehungslose Zeiten. Das schweizerisch-sowjetische Verhältnis zwischen Abbruch und Wiederaufnahme der Beziehungen (1918-1946) aufgrund schweizerischer Akten. Zürich: Verlag Hans Rohr Zürich, 1997.





-	PAVILLON, Sophie. L’ombre rouge, Suisse-URSS 1943-1944, Le débat politique en Suisse. Lausanne: Antipodes, 1999.





-	SENN, Alfred Erich. Diplomacy and Revolution, The Soviet Mission to Switzerland, 1918. London: University of Notre Dame Press, 1974.





-	SUTER, Bruno. Der Ausbau der Schweizer diplomatischen Vertretung in den Nachfolgestaaten der Donaumonarchie 1918 bis 1921. Bern: Peter Lang, 2001








Articles





-	BONJOUR, Edgar. “Versuch einer Normalisierung der schweizerisch-russischen Beziehungen 1925-1927“, in Schweizerische Zeitschrift für Geschichte, vol. 23(3), 1973. Berne: Société Générale Suisse d’Histoire, 1973.





-	HAAS, Leonard. “Lenin an Platten: Ein Briefwechsel aus dem Jahr 1918“, in Schweizerische Zeitschrift für Geschichte, vol. 18(1), 1968. Berne: Société Générale Suisse d’Histoire, 1968.





-	HOFER, Walther. “Der Abbruch der Beziehungen mit dem revolutionären Russland 1917-1927“, in Schweizerische Zeitschrift für Geschichte, Vol. 43(2) 1993. Basel: Schabe & Co, 1993.





-	STEPHANOV, Andrey. “Russia and Switzerland: Approaching the 50th Anniversary of Diplomatic Relations, in International Affairs, vol. 42(2), 1996. Moscow, 1996.








Sources audiovisuelles





-	FLEURY, Antione.  Les relations entre la Suisse et la Russie: contacts et ruptures (1813 – 1955) [enregistrement sonore]. Genève: Laboratoire audiovisuelle universitaire, 1993. 














